








Après en avoir délibéré, le bureau communautaire, à l'unanimité des suffrages exprimés, 

ARTICLE 1 : ATTRIBUE ET AUTORISE la signature du lot n°l « Plantations, mobilier urbain, clôtures» du 

marché n°2026/12 relatif aux travaux d'aménagement paysager du plan d'eau de Mézières-Ecluzelles avec 

la société PAYSAGES JULIEN ET LEGAULT, conclu sous la forme d'un marché ordinaire à prix global et 

forfaitaire de 523 788,23 € TTC toutes tranches confondues et pour une durée maximale de vingt (20) mois, 

comprenant deux (2) mois de période de préparation et dix-huit (18) mois d'exécution des travaux; 

ARTICLE 2 : ATTRIBUE ET AUTORISE la signature du lot n°2 « Création pontons et structures bois » du 

marché n°2026/12 relatif aux travaux d'aménagement paysager du plan d'eau de Mézières-Ecluzelles, avec 

la société AMEXBOIS, conclu sous la forme d'un marché ordinaire à prix global et forfaitaire de 952 998,00 € 

TTC toutes tranches confondues et pour une durée maximale de vingt (20) mois, comprenant deux (2) mois 

de période de préparation et dix-huit (18) mois d'exécution des travaux; 

ARTICLE 3: ATTRIBUE ET AUTORISE la signature du lot n°3 « Voirie réseaux divers» du marché n°2026/12 

relatif aux travaux d'aménagement paysager du plan d'eau de Mézières-Ecluzelles, avec la société 

EUROVIA, conclu sous la forme d'un marché ordinaire à prix global et forfaitaire de 307 241,33 € TTC toutes 

tranches confondues et pour une durée maximale de vingt (20) mois, comprenant deux (2) mois de période 

de préparation et dix-huit (18) mois d'exécution des travaux; 

ARTICLE 4: ATTRIBUE ET AUTORISE la signature du lot n°4 «Signalétique>> du marché n°2026/12 relatif 

aux travaux d'aménagement paysager du plan d'eau de Mézières-Ecluzelles, avec la société PAYSAGES 

JULIEN ET LEGAULT, conclu sous la forme d'un marché ordinaire à prix global et forfaitaire de 47 424,49 € 

TTC toutes tranches confondues et pour une durée maximale de vingt (20) mois, comprenant deux (2) mois 

de période de préparation et dix-huit (18) mois d'exécution des travaux. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur le site internet de la collectivité : 

r1 0 MARS 2026 

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice 

administrative. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Gérard SOURISSEAU 

Président 

Dreux, le �1 0 MARS 2026 

Secrétaire de séance 
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Jérôme DEPONDT




